
 
 

Présentation de la nouvelle labélisation des clubs 

 

 

 

 

 





LABELISATION

1. Formation des jeunes

Thèmes Nombre Points Max

Entraineur breveté - MSIN / MSED

Entraineur breveté - MSAN

Participation aux compétitions promotionnelles (-12 ans)

Pourcentage de jeunes

Total

20

5

10

5

40

2. Ethique

Thèmes Valeur Points Max

Affichage de la Charte Ethique (au local & sur le site internet)

Respect de la Charte Ethique

Total

10

10

20

10 points par entraineur dont le niveau est égal/équivalent ou supérieur M.S.In.

5 points par animateur s'il y a au minimum un entraineur dont le niveau est égal/équivalent à M.S.An.

Entre 1 et 5 participants : 2.5 points | Entre 6 et 9 participants : 5 points  | Entre 10 et 19 participants : 7.5 points
Plus de 19 participants : 10 points 

Il y a 25% d'affiliations jeunes à l'AFTT - 2.5 points si le club a un pourcentage plus grand ou égale à 25% et 5
points si le % est supérieur ou égale à 30%

Le label jeune est octroyé si le total des points atteint au minimum 30

Le club doit afficher la charte éthique dans le club et envoyer une photo pour prouver son affichage

Le club ne doit pas faire l'objet d'un problème contraire à l'Ethique sportive (Commission de Discipline)
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3. Bonne gouvernance

Thèmes Valeur Points Max

Membre diplômé de "Formation dirigeant de club"

Membre en formation de "Formation dirigeant de club"

Total

15

10

15

Le club doit avoir un membre ayant un diplôme de la formation dispensée par l'AISF en tant que "Dirigeant de club"
ou un diplôme de gestion/comptabilité (minimum Bachelier).

Le club doit avoir un membre qui est inscrit à la formation

4. Dames

Thèmes Nombre Points Max

Equipes qui participent à l'interclub dames

Participation à la Coupe provinciale

Participation au Tournoi au Féminin

Participation aux Championnats Individuels de l'AFTT

Total

6

3

3

3

20

Pourcentage de dames 5

2 points sont attribués par équipe inscrite

1.5 points par équipe inscrite

1 point par dame inscrite

1 point par une dame inscrite

Il y a 15% d'affiliations dames à l'AFTT - 2.5 points si le club a un pourcentage plus grand ou égal à 15% et 5 points
si le % est supérieur ou égal à 25%

Le label dame est octroyé si le total des points atteint au minimum 15
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5. Arbitrage

Thèmes Valeur Points Max

Arbitre / Juge arbitre actif

Arbitre en formation

Total

10

5

10

6. Développement de la discipline

Thèmes Valeur Points Max

Participation à la Coupe provinciale

Organisation d'une compétition officielle

Total

4

5

15

Participation aux Championnats Individuels de l'AFTT 4

Equipes qui participent à l'interclub vétérans 5

10 points sont attribués lorsque qu'un arbitre/juge arbitre effectue 3 prestations et à signé la charte éthique de l’arbitrage.

5 points sont attribués lorsque qu'un affilié suit une formation pour devenir arbitre

 2 points par équipe inscrite

5 points pour l'organisation d'une compétition officielle

1 point par joueur inscrit

2.5 points par équipe inscrite
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Palettes

100/120

85/120

70/120

Pour obtenir une palette, le club doit avoir au minimum 50%
dans les sections : jeunes, éthique et bonne gouvernance.
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Label 

30/40

15/20

Label jeunes

Label dames
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1. Formation des jeunes

Les dépenses admises

Défraiement des entraineurs MSIN / MSED (ou équivalents)

Les frais d'inscriptions aux formations ou aux recyclages

L'achat de balles

L’achat de matériel ludique ou tout autre matériel nécessaire à la formation des jeunes

Bilan financier

2. La bonne gouvernance

Les dépenses admises

Les frais d’inscription à la formation de dirigeants sportif organisée par l’AISF

3. Le sport féminin

Les dépenses admises

Défraiement des animateurs ou des entraîneurs lors de journées spécifiques dames

4. L'arbitrage

Les dépenses admises

Les frais d’inscription à la formation des arbitres et des juges arbitres
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